
TOURNOI DE FRANCE 2008/2009 
 

ANNONCE DE LA COMPETITION 
 
 

XIVème Trophée de la Ville de Brive 
Les 14 et 15 mars 2009 

 
 
 
PATINOIRE :  

Patinoire Municipale 
Avenue Léo Lagrange 
19100 BRIVE LA GAILLARDE 
Dimension de la piste : 56 X 26 

 
DELEGUE TECHNIQUE DU TOURNOI DE FRANCE : 

Eric LE MERCIER  
Tél. : 06 62 56 37 12 
Mèl : tfdanse@csndg.org 

 
RESPONSABLE ACCUEIL OFFICIELS :  

Chantal SALA 
Tél. : 06 83 44 90 84 
Mèl : brive.patinage.club@cegetel.net 

 
RESPONSABLE ACCUEIL PATINEURS ET DIRIGEANTS : 

Evelyne LEMOINE 
Tél. : 06 24 94 20 99 
Mèl : brive.patinage.club@cegetel.net 

 
ACCREDITATION : 

Vendredi de 19h00 à 20h00 à la patinoire municipale. 
Soit le samedi à partir de 7h00, à la patinoire.  
Attention, l’accréditation devra être faite une heure avant l’horaire du 
passage de la danse imposée. 
 
Lors de l’accréditation, la présentation de la licence Danse Compétition en 
cours de validité est obligatoire. Cette accréditation peut-être faite par un 
dirigeant ou à défaut par l’entraîneur. Les autorisations de surclassement 
seront systématiquement vérifiées. 
 
Rappel  : pas d’accréditation = pas de compétition ! 
 
  

HORAIRES DEFINITIFS, ET LISTES DES PARTICIPANTS : 
 Publiés deux semaines avant la Compétition sur www.csndg.org.  
 



HEBERGEMENT : 
Syndicat d’initiative du pays de Brive,  
Place du 14 juillet, 19100 BRIVE LA GAILLARDE. 

 Tél. : 05 55 24 08 80 
 
MODALITES D’INSCRIPTION :  
A transmettre au Responsable du Tournoi de France avant le samedi 7 février 2009 : 
→ Par mail, un fichier électronique complètement rempli (à récupérer sur le site 
csndg.org) comportant la liste des inscrits à : 
 

tfdanse@csndg.org  
 
→ Par courrier postal, cachet de la poste faisant foi, le montant total des 
engagements à : 

Eric LE MERCIER 
34, rue des Vignes 
90800 BAVILLIERS  

 
Rappel  des montants des engagements : 
35 € par solo 
50 € par couple 
Chèques à l’ordre de : Brive Patinage Club  

 
Pour les couples licenciés dans un ou deux clubs différents le chèque est établi par 
le club d’entraînement du couple. 
Les frais d’inscription ne sont pas remboursables, sauf un forfait en cas 
d’hospitalisation justifié par présentation d’un certificat. 
 
FEUILLES DE CONTENU DES PROGRAMMES LIBRES OU DANSE 
D’INTERPRETATION 
Pour le samedi 28 février 2009, le correspondant TF de chaque club envoie les 
Feuilles de Contenu de Programme des Danses Libres ou des Danses 
d’Interprétation des patineurs inscrits (fichier à télécharger sur le site de la CSNDG) à 
l’adresse suivante : 
 

tf_compta@csndg.org 
 
 
DIFFUSION DES RESULTATS 
Les résultats de chaque Compétition du Tournoi de France seront mis en ligne sur le 
site de la CSNDG. 
 
REGLES ADMINISTRATIVES, DE PARTICIPATION ET CONTENU  DES 
EPREUVES : 
Consulter le Règlement intérieur de la Danse sur Glace, les Directives ou 
Communications CSNDG en cours pour la saison 2008/2009. 
 

 
 

 
 
 


